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DANS le cadre de la série d’articles consacrés à la consom‐mation dans le secteur alimentaire, j’aborde, à partir d’au‐jourd’hui, une campagne de sensibilisation sur certainsproduits alimentaires. Mais avant d’aborder en détail laconsommation de tel ou tel produit, il est intéressant devoir d’abord dans quel environnement se vendent et seconsomment ces produits alimentaires. Une telle dé‐marche vise à offrir aux consommateurs une informationla plus complète possible dans ce secteur, car, on ne le ditjamais assez: l’ignorance est le pire des maux chez lesconsommateurs. Et dans le cas de notre pays, la sensibili‐sation constitue une arme ef"icace aux mains des consom‐mateurs dans le cadre de la défense de leurs droits. En réalité, le béné"ice de la sensibilisation concerne aussiles professionnels, qui doivent naturellement prêter at‐tention à toutes les informations en rapport avec leurs ac‐tivités. Il est évident que lorsque les consommateurs sontbien informés, bien sensibilisés et éduqués, les profes‐sionnels redoublent d’efforts, dans la mesure où ils ont enface d’eux, des interlocuteurs plus crédules. Cela dit, en matière alimentaire, la sensibilisation doit cou‐vrir les aspects les plus importants de la consommationdes produits et services de ce secteur. Les bonds en avanten matière de qualité alimentaire que l’on note dans cer‐tains pays, s'expliquent par la mise en place de toute unepolitique amorcée, à cet effet, par les pouvoirs publics. Detelles politiques visent principalement à : orienter, enca‐drer et canaliser les énergies du secteur alimentaire, pouren faire un atout à partir de la vitalité insuf"lée auprès despopulations. Effectivement, lorsque les consommateurssont nourris avec des aliments sains, les populations en ti‐rent un béné"ice maximum, et l’État dépense moins ensoins sanitaire. Cela dit, quels sont les aspects importants du secteur ali‐mentaire qu’il faut privilégier dans la sensibilisation ? Auregard du contexte gabonais, il faut, à mon avis, tout en nenégligeant pas les autres aspects de l’alimentation, se fo‐caliser sur deux problèmes de la consommation alimen‐taire : les prix et la qualité des produits. Comme je l’ai souligné dans mes précédentes ré"lexions, laquestion des prix est tellement importante que les pou‐voirs publics veillent, depuis longtemps, pour qu’ils ne dé‐passent pas le seuil du tolérable. Hormis un dispositiflégislatif et réglementaire mis en place, l’État s’est donnéles moyens de jouer son rôle, somme toute de vigile desprix ; en intervenant ou en régulant selon les circonstances. Autre aspect sur lequel doit porter la sensibilisation, la qua‐lité des produits et des services fournis dans le cadre  del’alimentation. Certes, des efforts constants et non négli‐geables sont à signaler dans ce domaine. Mais en réalité,beaucoup reste encore à faire. Effectivement, en matièrealimentaire, il existe encore des points obscurs et qui im‐pactent toute la consommation. Parmi ces points noirs, il ya le problème de la nutrition et celui de l’hygiène. En ce qui concerne l’hygiène, le commun des mortels dé‐plore, ici et là, les insuf"isances sur les pratiques les plusbasiques, comme le recommandent la FAO et l’OMS, à tra‐vers le dispositif du Codex Alimentarius. Quelles sont cesinsuf"isances ? Prenons, par exemple, le cas du non‐respectde la chaîne de froid. Comment comprendre que dans unpays qui importe des millions de tonnes de produits conge‐lés, les professionnels du secteur ne puissent pas s’organi‐ser pour mieux garantir la qualité des produits offerts auxconsommateurs ? Autre point d’ombre en matière de qualité alimentaire,celui de l’hygiène. Tout le monde est presque d’accord surle fait que les conditions de vente des aliments, aussi surles marchés que dans les magasins font révulser les cœursde plus d’un consommateur. Pour preuves, l’exposition decertains produits alimentaires à la poussière ou aux in‐tempéries ; ou encore, ce manque presque généralisé destoilettes et autres lieux d'aisance sanitaires dans les lieuxqui accueillent le public. Le manque de toilettes publiques est un phénomène in‐compréhensible dans notre pays, d'autant plus que les te‐nanciers des restaurants et autres débits de boissoninvestissent des sommes importantes pour d'autres postesde charges. Pour s'en convaincre, il suf"it de faire le tour deces of"icines pour constater le manque de toilettes dans desétablissements pourtant régulièrement fréquentés par lesconsommateurs. Face à cela, les professionnels habitués àde telles pratiques doivent savoir qu’outre leur image qu’ilsmettent en cause, les mauvaises conditions d’hygiène sontsanctionnées au Gabon par différents textes. De plus, lesprofessionnels indiquent parfois eux‐mêmes les seuilsd’hygiène qu’il faut respecter. C’est à ce prix que les bonsaliments peuvent être vendus en toute sécurité auxconsommateurs. Quels sont ces produits ? Et comment les consommer dansde bonnes conditions ? C’est ce que nous verrons la pro‐chaine fois.
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Le Coin du consommateur 

Selon le ministre de l’Economie,
de la Promotion des investisse-
ments et de la Prospective,
Régis Immongault, ces res-
sources seront consacrées « à
financer des projets dans les
domaines de l’énergie, de l’ad-
duction d’eau potable, de
l’éducation et de la santé ».

EN dépit d’un contexte éco‐nomique particulièrementdif"icile, la signature duGabon béné"ice encore d’unecertaine crédibilité à l’inter‐national. Pour sa deuxièmeincursion sur les marchés in‐ternationaux en à peine 18mois, le gouvernement aémis avec succès un euro‐bond de 500 millions de dol‐lars (environ 300 milliardsde francs), rapporte notreconfrère Jeune Afrique. La levée de fonds, pilotée parDeutsche Bank, JP Morgan etStandard Chartered, a attiréplus de 200 investisseurs etmobilisé un carnet de com‐mandes de 2,75 milliards dedollars (1650 milliards defrancs), soit 5,5 fois le mon‐tant sollicité par le pays.Réalisée le 9 juin, l’opérationconsistait en l’émissiond’obligations d’une maturitéde 10 ans au taux de 6,95 %.Ce coupon est bien plus élevéque le taux d’intérêt du pré‐cédent eurobond, émis endécembre 2013.Interrogé par l’agence depresse américaine Bloom‐berg, à l’issue de l’émissiondu nouvel eurobond, le mi‐nistre de l’Economie, de laPromotion des investisse‐ments et de la ProspectiveRégis Immongault a indiquéque ces ressources sont des‐tinées « à !inancer des projets
dans les domaines de l’éner-
gie, de l’adduction d’eau pota-
ble, de l’éducation et de la
santé».

Le Gabon lève 300 milliards de francs sur les marchés internationaux
Projets de développement
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...et de l'Education.
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Cet argent va servir à développer des projets dans le domaine, entre autres, de
la santé et de ...
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